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Difficultés du retour après une incarcération éloignée de la ville d'origine
Question écrite n° 5784

Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés du
retour au domicile après une incarcération, pour certains prisonniers notamment originaires d'outre-mer et
incarcérés dans l'hexagone. En effet, les personnes incarcérées, qu'elles soient dans l'attente de leur procès, ou
condamnées, sont susceptible d'être dans une prison éloignée, voire très éloignée de leur domicile. Cela pose
de grandes difficultés pendant la détention pour le maintien des liens avec la famille et l'entourage. C'est
notamment le cas des prisonniers corses incarcérés sur le continent. Mais à la sortie de prison, cela pose aussi
des problèmes matériels difficilement surmontables ne serait-ce que pour revenir dans sa ville d'origine. C'est en
particulier le cas pour les personnes originaires de territoires ultramarins, pour lesquels les moyens de transport
sont particulièrement onéreux. Par exemple, certains prisonniers originaires de Nouvelle-Calédonie ont été
incarcérés dans l'hexagone après un transfert organisé par l'administration pénitentiaire. À leur sortie de prison,
dans l'hexagone, c'est à eux d'organiser leur retour dans leur ville d'origine, à leurs frais. Or la valeur du billet
d'avion est un coût particulièrement élevé, voire exorbitant pour quelqu'un qui sort de prison. Les difficultés
matérielles sont d'autant plus grandes pour les citoyens calédoniens et polynésiens qui n'ont pas le même
régime de sécurité sociale et se retrouvent privés de droits dans l'hexagone. Il y a donc une inégalité de
traitement entre les prisonniers incarcérés à proximité de leur domicile et ceux qui ont été transférés, pour
certains sans leur accord. Cela est d'autant plus inacceptable pour ceux qui sont en détention provisoire, donc
présumés innocents. S'ils étaient innocentés à la fin de la procédure, leur retour à domicile resterait à leur frais.
Aussi, il l'interroge sur les mesures qu'il compte prendre pour permettre le retour à domicile aux frais de
l'administration pénitentiaire des personnes incarcérées loin de chez elles contre leur gré.

Texte de la réponse

Le ministère de la Justice poursuit son engagement afin de favoriser la réinsertion des personnes détenues
sortantes de détention. L'article R.522-1 du code pénitentiaire prévoit l'attribution d'une aide matérielle à toute
personne détenue dépourvue de ressources au moment de sa sortie de détention, afin de lui permettre de
subvenir à ses besoins pendant le temps nécessaire pour rejoindre le lieu où elle a déclaré se rendre. Cette aide
matérielle comprend la participation ou l'acquisition d'un titre de transport aux frais de l'administration
pénitentiaire et au bénéfice de la personne détenue libérée. Les critères permettant de déterminer si une
personne libérée peut bénéficier d'une aide matérielle de l'État sont listés à l'article D.333-1 du code
pénitentiaire. Toutefois, il est à noter que cette disposition ne prévoit, pour l'administration pénitentiaire, qu'une
faculté, et non une obligation, de procéder ou de participer à l'acquisition d'un titre de transport, ainsi que le
précise le Conseil d'État dans sa décision n° 376269 du 3 février 2016. Cette faculté est exercée par les
directions des établissements concernés, en fonction des possibilités financières dont elles disposent.
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